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 n° 269 362 du 7 mars 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. VAN VRECKOM 

Avenue Adophe Lacomblé, 59-61/5 

1030 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 avril 2019, par X, qui déclare être de nationalité nigériane, tendant à la 

suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 28 mars 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 12 janvier 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. LAURENT loco Me H. VAN VRECKOM, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 15 janvier 2010, la requérante a introduit une première demande de protection internationale 

auprès des autorités belges. Cette procédure s’est clôturée par un arrêt n°63 539 prononcé le 21 juin 

2011 par le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil), lequel a refusé de lui 

reconnaître le statut de réfugiée et de lui accorder le statut de protection subsidiaire. 

 

1.2 Le 23 janvier 2011, la requérante a introduit une première demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
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l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980). Le 22 avril 2011, 

la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable.  

 

1.3 Le 29 juin 2011, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies), à l’encontre de la requérante. 

 

1.4 Le 4 juillet 2011, la requérante a introduit, en son nom et au nom de sa fille mineure, une deuxième 

demande de protection internationale auprès des autorités belges. Le 12 juillet 2011, la partie 

défenderesse a pris une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile (annexe 

13quater).  

 

1.5 Le 26 juillet 2011, la requérante a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, demande qui a été déclarée 

irrecevable le 12 octobre 2011. Par un arrêt n°77 898 du 23 mars 2012, le Conseil a constaté le 

désistement d’instance. Par un arrêt rectificatif n° 78 505 du 30 mars 2012, le Conseil a annulé cette 

décision.  

 

1.6 Le 14 décembre 2011, la requérante a introduit, en son nom et au nom de sa fille, une première 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, demande qu’elle a complétée le 30 novembre 2012 et le 18 janvier 2013. Le 28 février 

2013, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Par un arrêt n°152 500 prononcé le 

15 septembre 2015, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette décision. 

 

1.7 Le 11 avril 2012, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité de la demande 

visée au point 1.5 ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard de la requérante. Par un 

arrêt n°111 870 prononcé le 14 octobre 2013, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de la 

décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour. 

 

1.8 Le 29 avril 2014, la requérante a introduit, en son nom et au nom de sa fille mineure, une deuxième 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, demande qu’elle a complétée les 11 juin et 29 juillet 2014.  

 

1.9 Le 17 février 2017, la fille mineure de la requérante a introduit, en son nom propre, une troisième 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

1.10 Le 24 juillet 2017, la partie défenderesse a pris, en ce qui concerne la requérante, une première 

décision d’irrecevabilité de la demande visée au point 1.8 ainsi qu’un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13), décisions qui n’ont toutefois pas pu lui être notifiées. 

 

1.11 Le 27 juillet 2017, la partie défenderesse a clôturé la demande visée au point 1.8, en ce qu’elle 

concerne la fille mineure de la requérante, cette dernière étant réputée se désister de cette demande, 

au vu de l’introduction de la demande visée au point 1.9. Le même jour, la fille mineure de la requérante 

a été autorisée au séjour temporaire pour une durée d’un an. 

 

1.12 Le 22 novembre 2017, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité de la 

demande visée au point 1.8, en ce qui concerne la requérante, ainsi qu’un nouvel ordre de quitter le 

territoire (annexe 13), à son égard. Cette décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour 

de la requérante fait l’objet d’un recours devant le Conseil, enrôlé sous le numéro de rôle 230 083.    

 

1.13 Le 15 décembre 2017, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à 

l’égard de la requérante.  

 

1.14 Le 13 mai 2018, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) ainsi 

qu’une interdiction d’entrée (annexe 13sexies) d’une durée de trois ans, à l’égard de la requérante, 

décisions qui ont été reconfirmées en date du 17 mai 2018. 
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1.15 Les 16 et 21 mai 2018, la partie défenderesse a pris des ordres de quitter le territoire (annexes 13), 

à l’égard de la requérante. 

 

1.16 Le 28 mars 2019, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à 

l’encontre de la requérante. Cette décision, qui lui a été notifiée le 29 mars 2019, constitue l’acte attaqué 

et est motivée comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant/des articles suivants de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

et sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er: 

■ 1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2, de la loi. 

 

L’intéressé(e) n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public ou la 

sécurité nationale. 

 

L’intéressée s’est rendu [sic] coupabable [sic] de coups et blessures volontaires, coups et blessures-

coups avec maladie ou incapacité de travail, fait pour lequel elle été condamnée le 25.03.2019 par le 

tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine non définitive de 2 ans d’emprisonnement. 

Eu égard au caractère violent de ces faits on peut conclure que l’intéressé(e), par son comportement, 

est considéré(e) comme pouvant compromettre l’ordre public. 

 

■ 12° s’il fait l’objet d’une interdiction d’entrée. 

 

L’intéressée a été assujettie le 13.05.2018 à une interdiction d’entrée de 3 ans. 

 

Art 74/13 : 

 

L’intéressée déclare dans le questionnaire droit d’être entendu qu’elle a complété le 05.02.2018 [lire : 

05.10.18], ne pas avoir de relation durable mais avoir de la famille ainsi qu’une fille mineure en Belgique 

qui est autorisée au séjour. Elle déclare souhaiter rester en Belgique avec sa fille car cette dernière 

risque d’être excisée en cas de retour au Nigeria (interview du 21.11.2018). Il est à noter que cet ordre 

de quitter le territoire ne constitue pas une obligation de retourner au Nigeria. Par ailleurs, l’intéressée a 

introduit en date des 15.01.2010 et 04.07.2011 des demandes de protection internationale. La première 

a été clôturée négativement et la seconde a fait l’objet d’un refus de prise en considération. Elle n’a pas 

introduit depuis de nouvelle demande de protection internationale en Belgique.  

 

Elle mentionne également dans son questionnaire droit d’être entendu souffrir d’une maladie mais ne 

précise pas laquelle. Elle n’étaye pas ses déclarations médicales de certificats médicaux et en l'absence 

de telles preuves, ces éléments ne peuvent empêcher un éloignement. 

Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 

5° L'intéressé(e) fait l’objet d’une interdiction d’entrée dans le Royaume et/ou dans un autre Etat 

membre, ni levée ni suspendue. 

L’intéressé(e) n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de 3 ans, qui 

lui a été notifié le 13.05.2018[.] 

 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 
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L’intéressée s’est rendu [sic] coupabable [sic] de coups et blessures volontaires, coups et blessures-

coups avec maladie ou incapacité de travail, fait pour lequel elle été condamnée le 25.03.2019 par le 

tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine non définitive de 2 ans d’emprisonnement. 

Eu égard au caractère violent de ces faits on peut conclure que l’intéressé(e), par son comportement, 

est considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre public ». 

 

1.17 Le 16 avril 2021, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) ainsi 

qu’une interdiction d’entrée (annexe 13sexies) d’une durée de huit ans, à l’égard de la requérante. Le 1er 

juin 2021, la partie défenderesse a retiré ces décisions. Par un arrêt n°259 281 du 10 août 2021, le 

Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de ces décisions. 

 

1.18 Le 26 mai 2021, la requérante a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, demande qu’elle a complétée le 

16 juin 2021. Le 18 juin 2021, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette 

demande. Cette décision fait l’objet d’un recours devant le Conseil, enrôlé sous le numéro de rôle 264 

546. 

 

1.19 Le 29 juin 2021, la requérante a introduit une quatrième demande de protection internationale 

auprès des autorités belges. Elle a renoncé à cette demande le 23 juillet 2021. 

 

1.20 Le 22 novembre 2021, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à 

l’égard de la requérante. Cette décision fait l’objet d’un recours devant le Conseil, enrôlé sous le numéro 

de rôle 269 215. Le 27 décembre 2021, la partie défenderesse a retiré cette décision.  

 

2. Questions préalables 

 

2.1 Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du recours pour trois 

raisons et en conclut que la partie requérante n’a pas intérêt à son recours. 

 

2.1.1 Premièrement, elle fait valoir le fait qu’elle n’aperçoit pas en quoi la partie requérante jouit d’un 

intérêt à obtenir l’annulation de la décision attaquée dès lors qu’elle « constitue […] une simple mesure 

d’exécution de la décision antérieure d’interdiction d’entrée prise à l’encontre de la partie requérante. En 

effet, l’acte attaqué - dont la motivation renvoie expressément à l'interdiction d'entrée sur le territoire 

belge -, n'a pas d'autre but que d'assurer l'exécution de cette mesure d'interdiction, laquelle produisait 

toujours ses effets au moment où ils ont été pris. L’acte attaqué n’est pas un acte susceptible de recours 

devant le [Conseil] ». 

 

2.1.2 Deuxièmement, elle soutient que la requérante n’a pas d’intérêt légitime à agir dès lors que 

« celle-ci est soumise à une interdiction d’entrée de trois ans, qui lui a été notifiée le 13 mai 2018. Il ne 

ressort pas du dossier administratif qu'elle ait introduit un recours en annulation et en suspension contre 

cette décision. Cette décision est donc devenue définitive et est, en tout état de cause, exécutoire. La 

partie requérante ne peut donc se trouver sur le territoire belge et sa présence constitue le délit de 

rupture de bans d’expulsion ». Elle précise à cet égard qu’ « [u]ne interdiction d'entrée, tout comme le 

renvoi et l'expulsion, est,- à la différence du refoulement et de l'ordre de quitter le territoire qui sont des 

mesures instantanées -, une mesure de sûreté interdisant pour l'avenir l'entrée, le séjour et 

l'établissement, à moins que l’interdiction d’entrée ne soit suspendue ou levée ou que son délai de 

validité se soit écoulé. Le fait d'être banni du territoire belge constitue donc un obstacle à ce que 

l'administration admette ou autorise le requérant au séjour ou à l'établissement. En effet, le législateur a 

expressément prévu que l'interdiction d'entrée devait être suspendue ou levée pour que la mesure 

d'interdiction cesse ses effets et que tant que cette mesure n'est pas levée, l'administration ne peut 

accorder le séjour ou l'établissement. Force est de constater qu'en ce qu'elle sollicite l’annulation, et la 

suspension de l’exécution, de l’acte attaqué, le requérant [sic] tente de faire prévaloir une situation de 

fait irrégulière sur une situation de droit, en telle sorte que son intérêt est illégitime. Le fait d'attaquer la 

décision attaquée est illégitime car ce recours tente à faire déclarer légale une situation qui ne l'est 

manifestement pas. La poursuite d'une situation infractionnelle rend le recours non recevable à défaut 

d'intérêt légitime. Tel est l'enseignement de l'arrêt 126.483 du 16 décembre 2003, Monial. Cette 
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jurisprudence se fonde sur le constat que « le seul effet [du recours] serait de rétablir une situation 

antérieure illégale ». Le recours doit être déclaré irrecevable ». 

 

2.1.3 Troisièmement, la partie défenderesse précise que la requérante « fait l’objet d’ordres de quitter le 

territoire antérieurs et définitifs ». 

 

2.2 Interrogée lors de l’audience du 12 janvier 2021 sur les exceptions d’irrecevabilité soulevées dans la 

note d’observations, la partie requérante fait valoir que la requérante a introduit une demande de 

protection internationale, le 29 juin 2021, et qu’elle doit donc rester sur le territoire. Ensuite, elle fait 

valoir que les ordres de quitter le territoire ont été attaqués et retirés, et estime dès lors que la 

requérante maintient son intérêt.  

 

La partie défenderesse réplique qu’un nouvel ordre de quitter le territoire a été pris le 22 novembre 

2021, et s’interroge sur le fait de savoir s’il a été contesté devant le Conseil ou pas. Si tel n’était pas le 

cas, elle estime que cela renforcerait l’exception d’irrecevabilité concernant le défaut d’intérêt.  

 

2.3.1.1 S’agissant des première et deuxième exceptions d’irrecevabilité, le Conseil observe, au vu du 

dossier administratif, que la requérante a fait l’objet, le 13 mai 2018, d’une décision d’interdiction 

d’entrée (annexe 13sexies) d’une durée de trois ans, décision qui lui a été notifiée le même jour. 

 

En outre, le Conseil observe, d’une part, que cette décision, qui n’a fait l’objet d’aucun recours, présente 

un caractère définitif, et d’autre part, que cette mesure n’a été́ ni suspendue, ni levée et que le délai de 

trois ans y fixé n’est pas encore écoulé́. 

 

Enfin, le Conseil rappelle les termes de l’arrêt Mossa Ouhrami de la Cour de justice de l’Union 

européenne (ci-après : la CJUE), selon lesquels « Il découle du libellé de ces dispositions ainsi que de 

l’utilisation de l’expression « interdiction d’entrée » qu’une telle interdiction est censée compléter une 

décision de retour, en interdisant à l’intéressé pour une durée déterminée après son « retour », tel que 

ce terme est défini à l’article 3, point 3, de la directive 2008/115, et donc après son départ du territoire 

des États membres, d’entrer à nouveau sur ce territoire et d’y séjourner ensuite. La prise d’effet d’une 

telle interdiction suppose ainsi que l’intéressé a, au préalable, quitté ledit territoire. » et « Il en résulte 

que, jusqu’au moment de l’exécution volontaire ou forcée de l’obligation de retour et, par conséquent, du 

retour effectif de l’intéressé dans son pays d’origine, un pays de transit ou un autre pays tiers, au sens 

de l’article 3, point 3, de la directive 2008/115, le séjour irrégulier de l’intéressé est régi par la décision 

de retour et non pas par l’interdiction d’entrée, laquelle ne produit ses effets qu’à partir de ce moment, 

en interdisant à l’intéressé, pendant une certaine période après son retour, d’entrer et de séjourner de 

nouveau sur le territoire des États membres. » (CJUE, 26 juillet 2017, Mossa Ouhrami, C-225/16, § 45 

et 49). 

 

Dès lors que, bien que répondant à la question qui lui était posée de la détermination du moment de la 

durée de l’interdiction d'entrée (Mossa Ouhrami, op. cit., § 53), il apparaît que le raisonnement tenu par 

la CJUE porte, de manière plus générale, sur la détermination du moment où l’interdiction d'entrée sort 

ses effets.  

 

En l’occurrence, la requérante n’ayant pas quitté le territoire des Etats membres, l’interdiction d’entrée 

du 13 mai 2018 n’a, en tout état de cause, pas encore sorti ses effets.  

 

2.3.1.2 Le Conseil entend rappeler qu’un requérant justifie d’un intérêt à l’annulation d’un acte 

administratif si celui-ci modifie l’ordonnancement juridique d’une manière qui lui est personnellement 

préjudiciable. 

 

A cet égard, le Conseil observe que la partie défenderesse reste en défaut de démontrer que la décision 

entreprise constituerait un acte d’exécution, soit « un acte dont le contenu est limité à de simples 

constatations n’entraînant aucune modification de l’ordre juridique » et « qui se born[e] à constater 

l’existence ou les conséquences d’un acte juridique antérieur » (LEWALLE, P. et DONNAY, L. 

Contentieux administratif, Larcier, 3ème éd., 2008, p.749). 
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Le Conseil estime en effet que la décision attaquée, prise à l’égard de la requérante, produit des effets 

de droit et cause grief à sa destinataire, le motif de l’ordre de quitter le territoire attaqué visant 

l’interdiction d’entrée ne constituant pas l’unique motif fondant cette décision, la partie défenderesse 

ayant en outre estimé que la requérante « demeure dans le Royaume sans être porteu[se] des 

documents requis par l’article 2, de la loi » et que « par son comportement, [elle] est considéré[e] 

comme pouvant compromettre l’ordre public ou la sécurité nationale ». 

 

Il en va d’autant plus ainsi que, selon la jurisprudence de la CJUE précitée, le séjour irrégulier de la 

requérante est régi par les décisions de retour dont elle fait l’objet et non pas par l’interdiction d’entrée 

du 13 mai 2018, laquelle ne produira ses effets qu’à partir de son exécution volontaire ou forcée, en 

interdisant à l’intéressée, pendant une certaine période après son retour, d’entrer et de séjourner de 

nouveau sur le territoire des États membres. 

 

Semblable décision constitue, dès lors, un acte administratif attaquable dans le cadre d’un recours en 

annulation. 

 

Dès lors, il ne peut nullement considérer que l’ordre de quitter le territoire pris le 28 mars 2019 constitue 

une simple mesure d’exécution de la décision d’interdiction d’entrée du 13 mai 2018. 

 

En outre, le Conseil rappelle que, dans un arrêt n° 238.349 du 30 mai 2017 à l’enseignement duquel il 

se rallie, le Conseil d’Etat a précisé que « la circonstance qu’un étranger fasse l’objet d’une telle 

interdiction d’entrée mais se trouve néanmoins en Belgique, peut justifier l’adoption d’un nouvel ordre de 

quitter le territoire en application de l’article 7, alinéa 1er, 12°, de la loi du 15 décembre 1980. Cette 

disposition prévoit en effet que « le ministre ou son délégué […] doit délivrer dans les cas visés au […] 

12° [si l'étranger fait l'objet d'une interdiction d'entrée ni suspendue ni levée], un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé ». Bien que l’article 7, alinéa 1er, 12°, de la loi du 15 décembre 1980 

impose au requérant l’obligation d’adopter un ordre de quitter le territoire dans le cas précité, il convient 

de donner à cette disposition une portée qui la rend compatible avec les obligations internationales 

auxquelles la Belgique est tenue, notamment avec l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales. En conséquence, le requérant ne doit adopter une mesure 

d’éloignement, telle que celle prévue à l’article 7, alinéa 1er, 12°, de la loi du 15 décembre 1980, que si 

les obligations internationales précitées ne s’y opposent pas. C’est au demeurant ce que prescrit l’article 

74/13 de la même loi en prévoyant que « lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou 

son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du 

ressortissant d'un pays tiers concerné ». La compétence du requérant pour adopter un ordre de quitter 

le territoire, dans le cas visé à l’article 7, alinéa 1er, 12°, de la loi du 15 décembre 1980, n’est donc pas 

entièrement liée. L’annulation de l’ordre de quitter le territoire du 11 décembre 2015 est dès lors de 

nature à procurer un avantage à la partie adverse. », de sorte que le recours présente un intérêt pour la 

requérante qui invoque précisément une violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne des 

droits de l’homme (ci-après : la CEDH). 

 

2.3.2.1 S’agissant de la troisième exception d’irrecevabilité, le Conseil rappelle que pour être recevable 

à introduire un recours en annulation, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être 

personnel, direct, certain, actuel et légitime. En l’espèce, force est de constater que, même en cas 

d’annulation de la décision attaquée, les ordres de quitter le territoire du 29 juin 2011, du 11 avril 2012, 

des 22 novembre et 15 décembre 2017 et du 13 mai 2018, visés aux points 1.3, 1.7, 1.12, 1.13 et 1.14, 

qui n’ont fait l’objet d’aucun recours – étant entendu qu’il n’appert pas du dossier administratif que les 

ordres de quitter le territoire du 24 juillet 2017 et des 16 et 21 mai 2018, visés aux points 1.10 et 1.15, 

auraient été notifiés à la requérante –, seraient toujours exécutoires. La partie requérante n’a donc en 

principe pas intérêt au présent recours. 

 

Toutefois, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de 

la CEDH, le Conseil est tenu de procéder à un examen indépendant et rigoureux de tout grief 

défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un risque de traitement contraire à l’un 

des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée 

de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats contractants varie en fonction de la 

nature du grief de la partie requérante (voir Cour européenne des droits de l’homme [ci-après : Cour 



  

 

 

 

CCE X 

 

EDH], 21 janvier 2011, M.S.S. contre Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH, 5 février 2002, 

Conka contre Belgique, § 75). 

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH, 25 mars 1983, Silver et autres contre Royaume-Uni, § 

113). 

 

En l’espèce, la partie requérante se prévaut des articles 3 et 8 de la CEDH dans sa requête. A cet 

égard, le Conseil estime, au vu de son argumentation, que la question de la recevabilité soulevée par la 

partie défenderesse sous l’angle des articles 3 et 8 de la CEDH est liée à l’examen au fond de l’affaire.  

 

2.3.2.2 Pour autant que de besoin, le Conseil observe qu’il ressort de l’exposé des faits que les ordres 

de quitter le territoire pris les 16 avril et 22 novembre 2011, visés aux points 1.17 et 1.20, ont été retirés 

par la partie défenderesse, respectivement les 1er juin et 27 décembre 2021. 

 

2.4 Les exceptions d’irrecevabilité que la partie défenderesse formule dans sa note d’observations ne 

peuvent donc être accueillies. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 3 et 8 CEDH, des articles 4 

et 7 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (ci-après : la Charte), des articles 62, 

74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, du « droit fondamental à une procédure administrative 

équitable », des « droits de la défense », des « principes généraux de droit administratif de bonne 

administration », du « principe audi alteram partem », du « droit d'être entendu (principe de droit belge 

et de droit européen) », et du « devoir de minutie et de prudence ».  

 

3.2 Elle fait notamment valoir, dans une cinquième branche, que « [l]es décisions violent le principe de 

proportionnalité, le droit fondamental à la vie privée et familiale, et les obligations de motivation dès lors 

que les conséquences néfastes des décisions [sic] pour la requérante sont démesurées, et aussi parce 

que ces conséquences n'ont pas été dûment mesurées, « mises en balance », dans le cadre de la prise 

des décisions. Au titre de sa vie privée et familiale, la requérante à une fille mineure autorisée au séjour 

en Belgique avec qui elle maintient des contacts réguliers. Les décisions ne sont pas motivées de 

manière adéquate quant à la possibilité de sauvegarder cette vie privée et familiale, et portent 

démesurément atteinte au droit de la requérante et à celle de son enfant mineure autorisée au séjour. 

Pour toute motivation, la partie défenderesse se borne à énoncer que « l'intéressée déclare (...) avoir de 

la famille ainsi qu'une fille mineure en Belgique qui est autorisée au séjour ». On soulignera qu'à par 

faire ce constat, la partie adverse s'abstient d'une motivation adéquate et suffisante eu égard aux enjeux 

fondamentaux en cause eu égard au droit au respect de la vie privée et familiale de la requérante. 

Aucune mise en balance réelle n'est intervenue, ni ne ressort de la motivation ». 

 

3.3 Par ailleurs, dans une sixième branche, elle soutient notamment que « [l]'article 74/13 de la loi du 

15.12.1980 impose la prise en compte de « l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état 

de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné » lors de la prise d'un ordre de quitter le territoire. 

Cela n'a pas été fait en l'espèce : […] A part citer la fille mineure de la requérante, il ne ressort pas de la 

décision que son intérêt supérieur a été pris en considération avant d'adopter la décision querellée ; […] 

Le droit au respect de la vie familiale de la requérante n'est même pas mentionné dans la décision, il ne 

peut par conséquence avoir été pris en considération et une balance des intérêts en présence ne peut 

avoir été faite ; […] L'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 a été méconnu ». 

 

4. Discussion 

 

4.1.1 Sur le moyen unique, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle que l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 est libellé comme suit : 
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« Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt 

supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ». 

 

4.1.2 S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un 

risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il 

existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH, 13 février 2001, Ezzouhdi contre 

France, § 25 ; Cour EDH, 31 octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani contre France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150).  

La notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (cf. Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29).  

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme c’est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a 

pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 

de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu 

à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (cf. 

Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut contre Pays-Bas, § 63; Cour EDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da 

Silva et Hoogkamer contre Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en 

présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation 

positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH, 17 octobre 1986, Rees contre 

Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (cf. Mokrani contre France, op. cit., § 23 ; Cour 

EDH, 26 mars 1992, Beldjoudi contre France, § 74 ; Cour EDH, 18 février 1991, Moustaquim contre 

Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un 

Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune 

et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (cf. Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer contre Pays-Bas, op. cit., § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il 

incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler 

l’entrée et le séjour des non nationaux (cf. Cour EDH, 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki 

Mitunga contre Belgique, § 81 ; Moustaquim contre Belgique, op. cit., § 43 ; Cour EDH, 28 mai 1985, 

Abdulaziz, Cabales et Balkandali contre Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (cf. Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 83), d’une part, et du fait 

que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E., 22 décembre 2010, n° 

210.029), d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à 

un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou 

devrait avoir connaissance. 
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Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte.  

 

4.1.3 Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.2 En l’espèce, il ressort du dossier administratif que la partie défenderesse avait connaissance de 

l’existence de la fille mineure de la requérante, autorisée temporairement au séjour sur le territoire 

belge, et du fait qu’en dépit du placement en institution de cette dernière, la requérante et sa fille 

entretiennent des contacts très réguliers, dès lors que ce éléments ont notamment été invoqués dans le 

cadre de ses demandes d’autorisation de séjour visées aux points 1.6 et 1.8, dans un des deux 

courriers envoyés par le conseil de la requérante à la partie défenderesse le 28 septembre 2017, dans 

le questionnaire rempli par la requérante le 15 mai 2018, dans le questionnaire rempli par la requérante 

le 5 octobre 2018 mentionné dans la décision attaquée et durant son interview réalisée le 21 novembre 

2018 au sein de la prison de Berkendael. 

 

Or, en l’espèce, il n’apparaît pas à la lecture de la décision attaquée, qui se limite à aborder l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980 de manière générale, ou, plus généralement du dossier 

administratif, que la partie défenderesse ait procédé à un examen rigoureux de cet aspect de la vie 

familiale de la requérante avec sa fille mineure ainsi que de l’intérêt supérieur de cette dernière, comme 

le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

En effet, si la décision attaquée précise que « Art [sic] 74/13 [-] L’intéressée déclare dans le 

questionnaire droit d’être entendu qu’elle a complété le 05.02.2018 [lire : 05.10.18], ne pas avoir de 

relation durable mais avoir de la famille ainsi qu’une fille mineure en Belgique qui est autorisée au 

séjour. Elle déclare souhaiter rester en Belgique avec sa fille car cette dernière risque d’être excisée en 

cas de retour au Nigeria (interview du 21.11.2018). Il est à noter que cet ordre de quitter le territoire ne 

constitue pas une obligation de retourner au Nigeria. Par ailleurs, l’intéressée a introduit en date des 

15.01.2010 et 04.07.2011 des demandes de protection internationale. La première a été clôturée 

négativement et la seconde a fait l’objet d’un refus de prise en considération. Elle n’a pas introduit 

depuis de nouvelle demande de protection internationale en Belgique », il n’en demeure pas moins 

qu’elle n’analyse pas l’intérêt supérieur de l’enfant mineure de la requérante et qu’elle n’analyse pas de 

manière rigoureuse leur vie familiale.  

 

À ce sujet, outre le fait que l’intérêt supérieur de l’enfant mineure de la requérante n’est nullement 

mentionné dans la décision attaquée ou, plus généralement, dans le dossier administratif, le Conseil 

observe que la partie défenderesse a limité son examen de la vie familiale de la requérante et sa fille à 

la seule crainte d’excision de cette dernière au Nigéria, sans prendre en considération le fait que la fille 

de la requérante a été autorisée temporairement au séjour au vu de sa situation de vulnérabilité 

particulière et le fait que la requérante et sa fille entretiennent des contacts très réguliers. Il ne ressort 

donc pas de la motivation de la décision attaquée, ni du dossier administratif, que la partie défenderesse 

a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte, ni qu’elle a 

procédé à une mise en balance des intérêts en présence, au regard de la vie familiale de la requérante 

en Belgique. 
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Partant, sans se prononcer sur la vie familiale de la requérante avec sa fille mineure et sur l’intérêt 

supérieur de cette dernière, le Conseil estime que la partie défenderesse a méconnu le prescrit de 

l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 combiné à l’article 8 de la CEDH. 

 

4.3 L’argumentation développée à cet égard par la partie défenderesse dans sa note d’observations 

selon laquelle « il appartient au requérant [sic] de faire valoir les éléments relatifs à sa vie privée et 

familiale dans le cadre d'une procédure ad hoc, conformément à l'article 74/12 de la loi, et non à l'appui 

d'un recours à l'encontre de l’ordre de quitter le territoire alors que subsistent les effets de l’interdiction 

d’entrée. En tout état de cause, concernant une première admission sur le territoire du Royaume - et 

non la fin d’un droit de séjour -, comme en l’espèce, la Cour EDH estime qu’il ne peut s’agir d’une 

ingérence et qu’il n’y a dès lors pas lieu de procéder à un examen sur base du second paragraphe de 

l’article 8 de sorte qu’il n’y a pas lieu de vérifier si la partie défenderesse a poursuivi un but légitime et si 

la mesure était proportionnée par rapport à ce but. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu'il 

convient d'examiner si l'Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de 

développer la vie privée et/ou familiale. […] Or, force est de constater qu’en l’espèce, la partie 

requérante s’est installée illégalement sur le territoire belge, de sorte que la partie requérante ne pouvait 

ignorer que la poursuite de sa vie privée et familiale sur le territoire belge revêtait un caractère précaire. 

La [Cour EDH] a en outre considéré dans son arrêt Jeunesse c. Pays-Bas que « ce n'est pas parce que 

la requérante a fondé une famille et mis ainsi les autorités du pays d'accueil devant le fait accompli que 

cela entraîne pour celles-ci l’obligation, au titre de l’article 8 de la Convention, de l’autoriser à s’installer 

dans le pays. La Cour a déjà dit que, en général, les personnes qui se trouvent dans cette situation ne 

sont pas fondées à espérer qu’un droit de séjour leur sera octroyé ». Ainsi, comme l’a relevé la [Cour 

EDH] dans son arrêt S. J. c. Belgique, lorsqu’un ressortissant d’un Etat tiers séjourne sur le territoire 

d'un Etat membre de manière irrégulière et que, dans ce contexte d'une telle précarité, il fait le choix 

d'avoir des enfants et de demeurer avec eux en Belgique, il met ainsi les autorités nationales devant un 

fait accompli qui ne saurait peser, dans la balance des intérêts en présence, en faveur de l’intéressé. De 

plus, en l’espèce, la partie requérante n’invoque aucun obstacle insurmontable à ce que sa vie privée et 

familiale se poursuive ailleurs qu’en Belgique ou temporairement à distance. En outre, et comme relevé 

dans l’acte attaqué, la partie requérante a fait l’objet d’une condamnation pénale et n’a pas hésité à 

porter atteinte à l’ordre public. Il y a dès lors lieu de constater que l’autorité n’avait aucune obligation 

positive de permettre à la partie requérante de séjourner dans le Royaume. […] Quant à l’article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse relève qu’il ressort expressément de l’acte 

attaqué que les éléments visés à cette disposition ont été pris en considération. L’article 74/13 de la loi a 

été parfaitement respecté en l’espèce. […] Quant à l’intérêt supérieur de l’enfant, la partie défenderesse 

constate qu’il n’est pas partie à la cause et la partie requérante n’a pas intérêt personnel à cette branche 

du moyen. En tout état de cause, la partie défenderesse a considéré, implicitement mais 

nécessairement, que la partie requérante ne pouvait se prévaloir à son profit de l’intérêt supérieur de 

l’enfant. Enfin, comme l’a rappelé la Cour constitutionnelle dans un arrêt du 13 juillet 2017, si l’intérêt de 

l’enfant doit être une considération primordiale, il n’a pas un caractère absolu », n’est pas de nature à 

renverser le constat qui précède.  

 

En effet, tout d’abord, le Conseil renvoie supra, aux points 2.3.1.1 et 2.3.1.2, s’agissant des effets de 

l’interdiction d’entrée du 13 mai 2008 prise à l’encontre de la requérante. 

 

Ensuite, s’agissant de l’analyse de l’article 8 de la CEDH, l’argumentation de la partie défenderesse 

quant à la mise en balance des intérêts en présence au regard de la vie familiale de la requérante et sa 

fille apparaît, tout au plus, comme une motivation a posteriori, laquelle ne peut nullement être retenue. 

 

Enfin, les considérations de la partie défenderesse relatives à l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 ne parviennent pas à modifier les constats posés supra au point 4.2, une simple lecture de la 

décision attaquée permettant notamment d’observer que l’intérêt supérieur de l’enfant n’a nullement été 

pris en considération. Le Conseil n’aperçoit pas à ce sujet au regard de quel élément la partie 

défenderesse aurait considéré, « implicitement mais nécessairement », que la partie requérante ne 

pouvait se prévaloir à son profit de l’intérêt supérieur de l’enfant, que ce soit dans la décision attaquée 

ou à l’analyse du dossier administratif. Par ailleurs, la simple circonstance que l’enfant mineure de la 

requérante n’est pas partie à la cause d’un recours visant une décision administrative qui ne la concerne 

pas ne saurait énerver ce constat. Il en va d’autant plus ainsi, au vu de l’arrêt M.A., dans lequel la CJUE 
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a précisé qu’ « [i]l résulte de l’ensemble des considérations qui précèdent que l’article 5 de la directive 

2008/115, lu en combinaison avec l’article 24 de la Charte, doit être interprété en ce sens que les États 

membres sont tenus de prendre dûment en compte l’intérêt supérieur de l’enfant avant d’adopter une 

décision de retour, assortie d’une interdiction d’entrée, même lorsque le destinataire de cette décision 

est non pas un mineur, mais le père de celui-ci » (CJUE, 11 mars 2021, M.A. contre État belge, C-

112/20, §43). 

 

4.4 Il résulte de ce qui précède que les cinquième et sixième branches du moyen unique, ainsi 

circonscrites, sont fondées et suffisent à l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu 

d’examiner les autres développements de ces branches ni les autres branches du moyen unique qui, à 

les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 28 mars 2019, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept mars deux mille vingt-deux par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


